
COMPTE	RENDU	DE	LA	REUNION	DU	COMITE	DU	LUNDI	16	DECEMBRE	2019	

	
Présents	:	Christian	Clara,	Yves	Dubreton,	Jacques	Fackeure,	Siglinde	Loffler,	Gérard	Lottiaux,	Alain	
Maquet,	Martine	Michelotti,	Josef	Peroutka,	et	Marlyse	Smith		

ORDRE	DU	JOUR	

	

Situation	financière	du	Club	
Point	sur	la	commission	terrain	
Communication		
Commission	sportive	
Club	House	
Questions	diverses	

	

1)	Comptes	à	fin	Novembre	2019	

La	situation	des	comptes	à	fin	Novembre	est	satisfaisante.	La	situation	est	meilleure	que	ce	qui	était	
prévue	au	budget.	Le	solde	comptable	est	supérieur	de	12	850€		au	prévisionnel	à	fin	novembre	2019	
(92	690	€	contre	79	840	€),	et	en	amélioration	de	52	760	€	par	rapport	à	la	même	période	de	l’an	
dernier	(39	930	€).	

Suite	au	contrôle	effectué	par	la	MSA	en	avril	2019,	nous	avons	reçu	une	notification	de	
redressement	de	2811,85	€	au	titre	de	l'année	2016	(Heures	supplémentaires	non	prises	en	compte	
dans	le	calcul	de	la	réduction	FILLON,	et	indemnités	de	transport	payées	et	exclues	des	cotisations	
sociales	au	delà	du	seuil	maximum	annuel	d'exonération	de	200	€	par	salarié)		

Ce	montant	a	été	provisionné	dans	les	comptes	en	novembre	2019.	

Nous	sommes	toujours	en	attente	des	notifications	de	redressement	de	la	MSA	pour	les	années	2017	
et	2018.	
	

2)	Commission	terrain	

Le	budget	2019	est	équilibré	et	le	prévisionnel	sera	respecté.	
Il	est	envisagé	pour	l’an	prochain	de	refaire	quelques	départs	«	Dames	».	
Compte	tenu	des	nouvelles	contraintes	écologiques	la	reconversion	des	greens	à	des	graminées	
permettant	de	réduire	le	recours	à	des	produits	phytosanitaires	impactera	temporairement	la	qualité	
de	roulement	des	greens	et	sera	à	reconduire	chaque	année.	Une	information	sera	faite	à	l’ensemble	
des	membres,	mais	nous	n'avons	pas	le	choix.	

Suite	à	l'avis	d’inaptitude	de	Bertrand	Lepan	notifié	par	la	médecine	du	travail	à	la	suite	de	la	visite	
médicale	de	reprise	du	2	décembre	2019,	et	de	l’impossibilité	pour	l’association	de	lui	proposer	un	
poste	compatible	avec	ses	capacités	physiques,	il	est	envisagé	une	procédure	de	licenciement	pour	
inaptitude.	

3)	Marketing	communication	

Siglinde	souhaite,	au	nom	de	tous,	bienvenue	à	Marlyse	Smith	qui	intègre	le	comité.	

Siglinde	propose	une	cotisation	spéciale	pour	nos	ainés.	
Celle-ci	serait	de	900	€	pour	les	membres	de	80	ans	et	plus	et	de	1440	€	pour	les	couples	de	cette	
tranche	d’âge.	
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Le	Comité	approuve	à	l’unanimité	cette	proposition.	 	

4)	Commission	sportive	

Les	dates	du	Grand	Prix	16	et	17	Mai	sont	confirmées.	
Le	15	Mai	sera	donc	la	journée	de	reconnaissance.	

La	plupart	des	évènements	sportifs	pour	2020	sont	programmés.	

La	saison	démarrera	le	22	Mars	2020	avec	la	coupe	de	la	Saint	Patrick	et	se	terminera	le	11	Octobre	
2020	avec	la	coupe	des	capitaines.	
La	coupe	des	jardiniers	est	maintenue	en	fin	de	saison	soit	le	4	Octobre.	

Il	reste	quelques	dates	disponibles	pour	l’organisation	de	compétitions	supplémentaires	soit	:	
-	les	09		et	26	Avril	2020	
-	Les	01,	03,	08,21	Mai	2020	
-	Le	30	Août	2020	

Comme	annoncé	précédemment	Christian	Clara	quitte	le	Comité	et	la	Commission	Sportive.	

Le	Président	au	nom	de	tous	les	membres,	remercie	Christian	Clara	pour	l'excellent	travail	effectué	
auprès	de	la	Commission	sportive.	

Afin	de	remplacer	Christian	Clara,	et	après	avoir	consulté	plusieurs	candidats	potentiels,	le	Président	
propose	de	coopter	Jacqueline	Seisel,	notre	arbitre,	qui	est	d’accord	pour	assumer	cette	tâche.	

Les	membres	donnent	un	avis	favorable	à	l’unanimité.	

Néanmoins	compte	tenu	de	l’ampleur	de	la	tâche,	Jacques	Fackeure	propose	d’intégrer	Monsieur	

Pascal	Prud’Homme	à	la	commission	sportive	pour	apporter	son	aide	à	Jacqueline	Seisel.	

Le	Comité	est	favorable	à	cette	proposition,	et	le	président	rappelle	qu'il	appartiendra	à	Jacqueline	
Seisel	d'organiser	la	Commission	Sportive	

Par	ailleurs	Christian	Clara	nous	fait	part	de	son	idée	de	restructurer	la	Commission	Sportive	en	
répartissant	les	rôles	et	responsabilité	des	membres	de	cette	commission	(Ecole	de	Golf,	Terrain,	
Sponsor	…….).	

Concernant	l’Ecole	de	Golf	et	le	nombre	d’enfants,	une	consultation	est	lancée	pour	faire	
l’acquisition	de	structures	légères	amovibles	afin	d’augmenter	les	places	couvertes	du	practice.	

	
5)	Club	House	

Rénovation	et	Mise	aux	normes	des	installations	électriques	

Deux	devis	sont	présentés	:	
AVS	ELEC	pour	un	montant	de	10	506.68	euros	et	LE	BLOAS	pour		8574.97	euros.	
Le	devis	de	Monsieur	Jean	Yves	Le	Bloas	est	retenu,	et	la	commande	sera	finalisée	après	une	ultime	
négociation.	

Travaux	du	Club	House	

L’ensemble	des	sols	des	vestiaires	Femmes	et	Hommes,	de	l’entrée,	de	l’accueil	et	du	futur	bureau	
de	Françoise,	seront	refaits	entièrement	en	parquet	stratifié,	ce	matériau	présentant	toute	les	
qualités	requises	pour	un	passage	intensif.	
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Alain	Maquet	et	Yves	Dubreton	se	réuniront	hors	séance	pour	voir	ensemble	les	détails	relatifs	à	ces	
travaux.		

6)	Questions	diverses	

Un	courrier	"anonyme"	circulant	depuis	quelques	temps	au	sein	du	Club	a	été	affiché	dans	le	
restaurant.	

Jacques	Fackeure	fait	part	de	son	désaccord	se	rapportant	à	cette	démarche	et	précise	que	la	chose	
est	inacceptable	compte	tenu	du	fait	que	ce	courrier	met	nominativement	en	cause	un	salarié	de	
l’ASGTM.	

En	raison	des	problèmes	rencontrés	avec	le	locataire-	gérant	du	restaurant,	Josef	Péroutka	et	Alain	
Maquet	vont	réexaminer	le	contrat	de	location	gérance	et	rencontrer	Monsieur	Benoît	Lemoine	afin	
de	recadrer	les	choses.	

L’ordre	du	jour	étant	épuisé,	la	séance	est	levée.	

La	prochaine	réunion	est	fixée	au	Jeudi	6	Février	2020		à	16h00 	

 


